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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1262-2011, 7 décembre 2011
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Office des professions du Québec
— Montant de la contribution de chaque membre
d’un ordre professionnel pour l’année financière
2012-2013

CONCERNANT le montant de la contribution de cha-
que membre d’un ordre professionnel pour l’année
financière 2012-2013 de l’Office des professions du
Québec

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.2 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), les
dépenses effectuées par l’Office des professions du Québec
durant une année financière sont à la charge des mem-
bres des ordres professionnels;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article, les membres des ordres sont tenus, pour chaque
année financière de l’Office, de payer une contribution
fixée par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet
article, l’Office détermine, à chaque année financière et à
même ses prévisions budgétaires, les dépenses à effectuer
pour l’année financière suivante auxquelles il soustrait ou
ajoute, le cas échéant, le surplus ou le déficit de l’année
financière antérieure;

ATTENDU QUE l’Office peut également prendre en
compte, le cas échéant, le surplus ou le déficit qu’il
prévoit pour une année financière;

ATTENDU QUE le montant obtenu en vertu de cet
alinéa est alors divisé par le nombre de membres de
l’ensemble des ordres au 31 mars de l’année civile en
cours, le résultat de cette division constituant le montant
de la contribution annuelle de chaque membre;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.8 du Code des professions, toute personne, tout
groupe, tout ministère ou tout autre organisme gouver-
nemental doit, à l’égard de toute demande soumise par
celui-ci à l’Office ou à l’égard de tout acte qui doit être
fait par l’Office dans l’exercice de ses fonctions, payer
les frais déterminés par règlement du gouvernement après
consultation de l’Office et du Conseil interprofessionnel;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article, les frais ainsi perçus au cours d’une année finan-
cière sont pris en compte dans le calcul de la contribution
prévue à l’article 196.2 de ce code;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 19.1 de ce code, le ministre de la Justice a demandé
l’avis du Conseil interprofessionnel du Québec sur le
montant de la contribution de chaque membre d’un ordre
pour l’année financière 2012-2013;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer le montant de la
contribution de chaque membre d’un ordre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Justice :

QUE soit fixé à 22,45 $ le montant de la contribution
de chaque membre d’un ordre professionnel pour l’année
financière 2012-2013 de l’Office des professions du
Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56792

Gouvernement du Québec

Décret 1266-2011, 7 décembre 2011
Loi assurant la mise en œuvre de la Convention relative
aux garanties internationales portant sur des matériels
d’équipement mobiles et le Protocole portant sur les
questions spécifiques aux matériels d’équipement
aéronautiques à la Convention relative aux garanties
internationales portant sur des matériels d’équipement
mobiles (2007, c. 2)

— Règlement d'application de la Loi et assentiment
du gouvernement à ce que le Canada exprime son
consentement à être lié par cette Convention et par
ce Protocole

CONCERNANT le Règlement d’application de la Con-
vention relative aux garanties internationales portant
sur des matériels d’équipement mobiles et du Proto-
cole portant sur les questions spécifiques aux matériels
d’équipement aéronautiques à la Convention relative
aux garanties internationales portant sur des matériels
d’équipement mobiles et concernant l’assentiment du
gouvernement à ce que le Canada exprime son consente-
ment à être lié par cette Convention et par ce Protocole
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